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Délais excessifs pour l'examen du permis de conduire et impact en milieu rural
Question écrite n° 10862

Texte de la question

M. Jonathan Gery interroge M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés croissantes d'accès à l'examen du
permis de conduire dans les zones rurales, en particulier dans le département du Rhône. Alors que le permis de
conduire constitue un prérequis essentiel à l'autonomie, à l'insertion professionnelle et à l'égalité des chances,
de nombreux candidats doivent désormais attendre plusieurs mois avant de pouvoir passer ou repasser
l'examen. Ces délais excèdent largement les 45 jours fixés par les engagements pris dans le cadre de la loi
d'orientation des mobilités et peuvent dépasser 90 jours dans certaines zones du Rhône, notamment dans les
territoires des Monts du Lyonnais, du Beaujolais vert ou du pays de l'Arbresle. La situation est aggravée par la
grève entamée le 29 septembre 2025 par les inspecteurs du permis de conduire et plusieurs organisations
d'auto-écoles. Les revendications portent notamment sur le recrutement de 150 inspecteurs et 20 délégués pour
faire face à une hausse continue du nombre d'inscriptions et à la croissance démographique. Le manque de
personnel conduit à une raréfaction des places d'examen, à une saturation des agendas des auto-écoles et à un
allongement coûteux des parcours de formation. Les jeunes ruraux en sont les premières victimes, avec un
impact direct sur leur accès à l'emploi, à la formation et donc sur leur avenir. Il lui demande de préciser les
mesures envisagées pour garantir, dans le Rhône et les autres départements concernés, un service public du
permis de conduire accessible dans des délais raisonnables, notamment par le renforcement des effectifs et
l'adaptation des moyens budgétaires nécessaires.
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